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DEVELOPPEMENTS

La présente proposition de décret reprend
une proposition de loi déposée à la Chambre
des représentants sous les législatures précéden-
tes par MM. le Hardy de Beaulieu, Busquin et
Petitjean (Dac. n° 130/1 - 1985-1986) et par
nous-mêmes lors de la présente législature
(Dac. n" 422/1 - 1988).

Les Communautés, par suite de la loi du
8 août 1988 (Moniteur belge du 13 août 1988)
sont compétentes à partir du r~r janvier 1989,
pour régler le sujet abordé dans le présent
décret.

Le Centre universitaire de Charleroi
(CUNIC) a été créé sous la forme d'une asso-
ciation sans but lucratif de caractère pluraliste
dont les statuts ont été publiés au Moniteur
belge du 27 juin 1974 et dont le but principal
est de ,( promouvoir, coordonner et organiser
des enseignements de niveau universitaire et
supérieur ainsi que la recherche scientifique et
technologique, avec la collaboration des univer-
sités et établissements assimilés ». Cette créa-
tion répondait à la nécessité impérieuse de doter
la région de Charleroi des outils de développe-
ment intellectuel et scientifique requis par son
avcmL

Depuis cette époque, le CUNIC a dévelop-
pé un ensemble d'initiatives de formation de
hallt niveau répondant à cet objet. Tl a accompli
cette mission avec des moyens financiers extrê-
mement limités prévus, pour une part, sous
forme d'une modeste subvention au budget du
ministère de ]'Education nationale et attribués,
d'autre part, par certains pouvoirs publics
régionaux et locaux, à titre de rétribution de
recherches réalisées à leur demande.

Sans doute, l'institution aurait-elle pu disw
poser de ressources plus substantielles mieux
en rapport avec l'importance de la population
qu'eIIe souhaite pouvoir desservir et le sérieux
de ses objectifs dans le domaine de la formation
des adultes, si des propositions de loi déposées
en 1973 et 1974 par des parlementaires des
arrondissements de Charleroi et de Thuin -
propositions de loi portant création et recon-
naissance du Centre universitaire de Charleroi
- représentant les divers horizons politiques,
avaient pu aboutir.

L'heure était cependant déjà aux restrictions
budgétaires, notamment dans le domaine de
l'enseignement supérieur et aucun accord n'a
pu intervenir sur ces propositions.

Depuis lors, le CUNIC a néanmoins été
reconnu comme membre du Conseil interuni-
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versitairc de la Communauté française au sein
duquel iJ siège avec voix consultative, confor-
mément au décret du 3 avril 1980 qui a institué
ce Conseil.

La participation, à titre consultatif, du
CUNIC aux travaux du Conseil interuniversi-
taire de la Communauté française n'a pas pour
autant limité la coIJaboration de l'institution
carolorégienne ~I ces travaux.

Le CUNrC a ainsi apporté une contribution
active aux initiatives et formations expérimen-
tales relatives à la « formation des formateurs
d'adultes" au point que le Conseil interuniver-
sitairc l'a spécifiquement chargé d'une mission
de coordination dans ce domaine.

Cette participation du CUNIC au Conseil
interuniversîtairc de la Communauté française
a cu, par ailleurs, comme conséquence qu'au-
jourd'hui toutes les universités et facultés uni-
versÜaires francophones sont représentées au
sein de son conseil d'administration. Il s'ensuit
que le CLJNIC est, à présent, devenu une insti-
tution el vocation interuniversitaire.

Les faits corroborent cette orientation puis~
que, ,\ la faveur de conventions passées avec la
plupart des universités et facultés universitaires,
le CUNIC collabore étroitement à l'organisa-
tion à Charleroi de formations de haut niveau,
:1 destination des adultes, selon la formule de
l'horaire décalé, notamment dans les discipli-
nes ci-après:

- psycho-pédagogie;
- sCiences économiques;
- SCIences sociales;

- sCIcnces politiques et administratives;

- sCiences hospitalières et santé publique;
- travail social;
- bio-technologie;

- génie-bio-médical;
- sciences appliquées.

Ces conventions ont été passées avec l'Uni-
versité de l'Etat à Mons, la Faculté universitaire
catholique de Mons, l'Université Libre de Bru-
xelles, l'Université catholique de Louvain, l'Uni-
versité de Liège, les Facultés universitaires de
Namur, la Faculté Polytechnique de Mons.

Les diplômes sanctionnant les formations
précitées sont délivrées par les universités et
facultés universitaires qui dispensent ces forma-
tions.



Le CUNIC a aussi développé d'autres initia-
tives avec les diverses universités et facultés
francophones en créant avec les institutions uni-
versitaires du Hainaut et en développant ensui-
te avec les autres institutions, un institut de for-
mation à la gestion publique appelé «Institut
des Affaires publiques» (IAP) qui organise des
formations dans le domaine de la gestion muni-
cipale et dans celui de 13 police; cet institut met
Égalementsl1r pied des séminaires de forma-
tion il l'intention des fonctionnaires et agents
de d.iverses administrations publiques notam-
ment en matière de m<lrchés publics.

Le CUNTC a également mis en œuvre, avec
1:1collaboration de professeurs d'universités et
d'experts, des formations particulières à l'inten-
tion des adultes au n,wail. Ainsi est organisé
depuis cinq ;1I1Sun « nm;t-gradu;1t en droit des
affaires»; il en est de même depuis trois ans
d'un « post-graduat en communication sociale »)

qui bénéficie de la co!1aboration de professeurs
de grandes universités qui disposent d'un dé-
partement spécialisé dans ce domaine.

Enfin, le CUNTC co1Jabore étroitement avec
le Centre inte!:"universitaire de formation per-
manente (CIFOP) qui a son siège il Charleroi et
dont Ja mission est d';lssurer lUX diplômés de
l'université OtTde l'el1seignement supérieur ain-
si qu'aux cadres de l'économie en général, un
comolément de formJrion dans les domaines
des ~ciences, des techniques et de l'apprentissa-
ge des langnes étr:1ngères.

L'avenir du CUNIC ne n~c:;idepas) comme
cela fut souh<1ité dans Je passÉ, dans la possibi-
lité d'organiser lui-même des formations uni-
versitaires et délivrer ll1i-m~me des titres aca-
démiques,

Cet avenir se situe essentiel1ement dans le
domaine de la formation des adultes, Il impli-
oue, pour Je CUNIC, la possibilité d'initier et
de coordonner l'organisation) par les universi-
tés et facultés universitJires de b COmmU11111-
té française. des formations universitaires à
destination des adultes, dans la région de Cbar-
Jeroi; il se situe également dans les domaines
des activités interllniversitë1Ïrcs et de l'enseigne-
ment post-gradué, domaines dans lesquels: en
association étroite avec les autres institutions
de vocation analogue installées à Charleroi
(CIFOP, IAP, IPC, IEIAC, FUNOC) ,

Le CUNIC a acquis une maîtrise incontes-
table qui lui permet de susciter les collabora-
tions requises de la part des institutions univer-
sitaires pour mettre au point les formations et
recherches qu'elles ne pourraient raisonnable-
ment organiser individuellement,

Le CUNIC est particulièrement bien prépa-
ré pour se voir reconnaître ces missions; depuis
son origine, il a donné la preuve d'un grand

dynamisme et d'un sérieux qui ont convaincu
les universités de collaborer avec lui; il s'est
auss,j organisé notamment en regroupant l'en-
semble des activités scientifiques auxquel1es il
colbbore ou dont il :1 pris lui-même l'initiative,

au sein de neuf départements dotés chacun d'un
cOl1seil,de département représentatif des institu-
tions et des col1ahorations dont ses activités
émarfcnt; de plus, i1 a mis en œuvre une ges-
tion administrative !1;lobale de l'ensemble de ces
activités qui ét3it indispen.c;able pour en assu-
rcr la coordination.

L'avenir du CUNTC passe dès lors par sa
reconnaissance légale pour stimuler et coordon-
ner avec les universités et établissements assi-
miJés, la formation universitaire à destination
des adultes ainsi que certaines formes d'ensei-
gnement post-gradué et de recherches.

Cela suppose:

- 1<1possibilité pour les universités et fa-
cultés universitaires francophones de dévelop-
per dans la région de Charleroi, à l'intention
des adultes, de'~ formations qu'elles organisent
déi8 pour leurs étudiants;

- la possibilité ponr ces universités et
h.cu1tés de mettre sur pied, dans un cadre inter-
~1I1iversitaire, des fortnations à destination de
publics d'adultes;

-~. la possibilité pour le CUNIC d'organi-
<:cr,avec les universités et établissements assimi-
lés, certaines formes d'enseignement post-gra-
dué ct cert<lins types de recherches liés not;:tm-
ment au développement internniversitaire du
trnisièmc cycle;.

- la coordination de J'ensemble de ces
activités dans nne institution de caractère inter-
universitaire et la reconnaissance du CUNIC
Dour assurer cette coof1dination en étroite colla-
horation avec le CIUF (Conseil interuniversi-
raire de la Communauté française);

-- la prise en charge par la Communauté
française. sous forme de subventions, des dé-
pe!1ses d'organisation et de coordination des
tâches et des enseignements incombant au
r:UNTC en vertu des missions qui lui sont
reconnues et selon des quotas à déterminer.

La possibilité pour les universités franco-
pbones de développer des formations dans la
région de Charleroi, en coordination avec le
CUNIC doit, dans l'esprit de la présente pro-
position, être ouverte pour toutes les universi-
tés, notamment pour l'Université libre de Bru-
xelles et pour l'Université catbolique de Lou-
vain dont les possibilités d'établissement ont
été strictement limitées par la loi du 28 mai
1970 et excluent J'arrondissement de Charleroi,
C'est pourquoi, pour réaliser son objet et con-
formément à l'article 19, § 2, de la loi spéciale
de réformes institutionne1les du 8 août 1980
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la présente proposition de décret contient éga-
Jement une modification de la Joi accordant Ja
personnalité civile à ces universités pour leur
permettre d'assurer des formations dans l'ar-
rondissement de Charleroi ,dan's la mesure où
ces formations sont développées avec l'accord
et Ja collaboration du Centre universitaire de
Charleroi.

Cependant, l'intention des auteurs de Ja pro-
position est de favoriser une présence équilibrée
des diverses institutions universitaires dans l'ar-
rondissement de Charleroi et de promouvoir à
cet effet la concertation interuniversitaire. Cette
concertation peut être favorablement assurée
au sein même du Centre universitaire de Char-
leroi où sont à la fois représentées les institu-
tions universitaires et les diverses familles poli-
tiques ct philosophiques.

Il importe aussi que, Je CUNIC étant légale-
ment reconnu, toute institution universitaire
désireuse d'implanter ou de poursuivre un
enseignement à destination des adultes dans
l'arrondissement de Charleroi, Je fasse obliga-
toirement en accord et en collaboration avec
celui-ci; dans le cas contraire, en effet, cette
reconnaissance risquerait d'être largement vidée
de sa substance.

La présente proposition a donc pour objet
de reconnaître le Centre universitaire de Char-
leroi pour l'accomplissement des missions et
dans les conditions reprises dans 'les dévelop-
pements qui précèdent.

Ph. CHARLIER.
J.-P. HENRY.
J. MAYENCE.
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PROPOSITION DE DECRET

RELATIF AU CENTRE UNIVERSITAIRE DE CHARLEROI

ARTICLE le'

L'association sans but lucratif « Centre uni-
versitaire de Charleroi ») dont le siège adminis-
tratif ,est à Charlc!1oi, est reconnue 'pour stimu-
ler et coordonner:

- d'une manière générale, les enseigne-
ments et recherches de nature interuniversitairej

- dans l'arrondissement de Charleroi, l'or-
ganisation par les universités et étahl,issements
assimilés d'enseignements universitaires à desti-
nation des adultes.

L'organisation des activités de nature inter-
universitaire se fait sous l'égide du Conseil
interuniversitaire ;de la Communauté française.

L'organisation des enseignements visés par
cet article se fait sous la responsahiIité acadé-
mique ,des universités.

ART. 2

Les modalités de la collaboration entre le
Centre universitaire de Charleroi et les univer-
sités ou établissements assimilés sont définies
par convention.

Celle-ci porte notamment sur:

- les procédures de concertation et d'ac-
compagnement;

- l'encadrement scientiFique et logistique;

- l'infrastructure mise à disposition;
- le contenu des programmes de forma-

tion et de recherche;

- l'organisation pratique de ces program-
mes, y compris leurs aspects financiers;

- la manière dont la collahoration entre
institutions est mentionnée.

ART. 3

Le Centre universitaire de Charleroi est éga-
Iement habilité à organiser lui-même ou en
collaboration J'vec les institutions de fo~mation
des adultes qui lui sont associées:

1) certa.ins enseignements post-gradués;

2) d'autres formations spécifiques pour
adultes, dans une perspective universitaire.

41.981- E. Q.

Ces enseignements et formations favorise-
ront autant que possihle la coJlaboration inrter-
universitaire.

ART. 4

L'Exécutif arrête les conditions et modalité~
d'octroi des subventions au Centre universitaire
de Charleroi.

ART. 5

A l'article le' de la loi du 12 août 1911
accordant la personnalité civile à J' {( Université
catholique de Louvain - Katholieke Universi.
tcit Leuven », à l'Université libre de Bruxelles »

et à 1a « Vrije Universiteit Brnssel» et autori-
sant ]'« Université carhoJique de Louvain -
Katho!ieke Universiteit te Leuven» à créer une
université de langue fra!lçaise et une université
de langue néerlandaise, modifié par la loi du
9 avril 1965 et par la loi du 28 mai 1970, sont
lpporrées les modifications suivantes:

- au premier paragraphe, le point 2, a), est
complété comme suit:

,,3" dans l'arrondissement de Charleroi
dans la mesure oÙ l'enseignement est organisé
avec l'accord et la ,collaboration du Centre uni-
versitaire de Charleroi; »

- au paragraphe 2, le point 2, b), est corn.
pIété comme suit:

«30 dans l'arrondissement de Charleroi
dans la mesure où l'enseignement est organisé
avec l'accord et la collaboration du Centre uni.
versitaire de Charleroi. »

ART. 6

Tont enseignement universitaire ou post-
gradué au sens des articles r~r et 3, est obliga-
toirement organisé, dans l'arrondissement de
Charleroi, avec l'accord et la collaboration du
Centre universitaire de Charleroi et dans les
conditions prévues par le présent décret.

ART. 7

L'Exécutif fixe la date de l'entrée en vigueur
du présent décret.

Ph. CHARLIER.
J..P. HENRY.
J. MAYENCE.

5


